
  

 REPUBLIQUE  FRANCAISE -  DEPARTEMENT DE LOIR-ET-CHER 

 

 COMMUNE  DE  CORMERAY 

 

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

 
L’an deux mille vingt-six, le trente du mois de mars à 19 heures, s’est réuni au nombre prescrit 

par la loi, pour atteindre le quorum à l’ouverture de la séance, dans la salle du Conseil de 

CORMERAY sous la présidence de Julien TOUGAT, Maire. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 19 

Nombre de conseillers présents : 19  

Nombre de votants : 19 

 

Date de la convocation : 24/03/2026 

 

Présents : Julien TOUGAT, Eric MARTINET, Cristina DENIS, Joël PASQUET, Marie-

Line BLANCHET, Daniel RENVOISÉ, Patricia LEHOUX, Pascale PASQUET, 

Bertrand BRIOT, Cédric IWANCZUK, Jennifer REVELUT, Jean-Claude 

DELSAUT, Marc AUBRY, Christelle RENVOISÉ, Delphine BONNAMY, 

Gwendoline TOUGAT, Laura RABIER, Ivan BREMONT et Anthony 

MAUSSION.  

 

Absent excusé : Aucun. 

 

Absents : Aucun   

 

Marie-Line BLANCHET est désignée comme secrétaire de séance. 

 

    Délibération n°2026 / 027 

 

Objet : Relative à la désignation d'un correspondant Incendie et secours 

 

VU la loi n°2021-1520 du 25 novembre 2021, notamment son article 13 qui prévoit que chaque 

conseil municipal où n’est pas nommé un adjoint au maire ou un conseiller municipal chargé 

des questions de sécurité civile en application de l’article L.731-3 du code de la sécurité 

intérieur (CSI), un correspondant incendie et secours doit être désigné,  

VU le décret n°2022-1091 du 29 juillet 2022 qui fixe les conditions et modalités de création et 

d’exercice de cette nouvelle fonction, 

VU l’article D.731-14 du Code de la sécurité intérieure, créé par l’article 1er du décret précité, 

 

CONSIDERANT que le correspondant incendie et secours est l’interlocuteur privilégié du 

service départemental ou territorial d’incendie et de secours dans les communes sur les 

questions relatives à la prévention, la protection et la lutte contre les incendies. Il a pour 



missions l’information et la sensibilisation du conseil municipal et des habitants de la commune 

sur l’ensemble des questions relatives à la prévention et à l’évaluation des risques de sécurité 

civile, à la préparation des mesures de sauvegarde, à l’organisation des moyens de secours, à la 

protection des personnes, des biens et de l’environnement et aux secours et soins d’urgence aux 

personnes victimes d’accidents, de sinistres ou de catastrophes ainsi qu’à leur évacuation. 

 

CONSIDERANT qu’à ce jour, aucun adjoint au maire ou conseiller municipal n’est en charge 

des questions de sécurité civile. Il revient donc au Conseil municipal de désigner en son sein 

un correspondant incendie et secours, 

 

CONSIDERANT qu’il est proposé de désigner Mr Cédric IWANCZUK comme correspondant 

incendie et secours, 

 

Le Conseil Municipal, APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

DESIGNE Mr Cédric IWANCZUK comme correspondant incendie et secours. 

  

 

 A Cormeray le 03 avril 2026 

 

                Le Maire 

                     Julien TOUGAT 


